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AMENDEMENT

présente par
Mme Miller, rapporteure et Mme Bergantz, rapporteure

ARTICLE PREMIER
A lalinéa 74, aprés le mot :
« homologation »,
insérer les mots :

« des peines proposées ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de clarification rédactionnelle, par cohérence avec la formulation retenue a 1’alinéa 68
du présent article.

171



